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ANNEXE 1 : ARRETE DE 
DESIGNATION DU SITE 



 

4 avril 2008 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 20 sur 247

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Arrêté du 17 mars 2008 portant désignation du site Natura 2000 mines de Mairelles,
de Château-Lambert, réseau Jean Antoine, secteur Le Thillot (zone spéciale de conservation)

NOR : DEVN0804290A

!"#$%&%'()"# *+,(-(.#$%&%'()"# *"# /+012/23%".# *4# *05"/266"$"&(# "(# *"# /+-$0&-3"$"&(# *4)-7/"'.# "(# /-# '"1)0(-%)"
*+,(-(# 18-)30"# *"# /+012/23%".

94# /-# *%)"1(%5"# :;<=><?,,# *4# ?2&'"%/# *4# ;@# $-%# @::;# $2*%A%0"# 12&1")&-&(# /-# 12&'")5-(%2&# *"'# 8-7%(-('
&-(4)"/'# -%&'%# B4"# *"# /-# A-4&"# "(# *"# /-# A/2)"# '-45-3"'.# &2(-$$"&(# '"'# -)(%1/"'# ># "(# =# "(# '"'# -&&"C"'# D# "(# DD E

94#/-#*01%'%2&#*"#/-#?2$$%''%2&#*"'#?2$$4&-4(0'#"4)260"&&"'#*4#@>#&25"$7)"#;FFG#$2*%A%0"#-))H(-&(.#"&
-66/%1-(%2&# *"# /-# *%)"1(%5"# :;<=><?,,# *4# ?2&'"%/# *4# ;@# $-%# @::;.# /-# /%'("# *"'# '%("'# *+%$62)(-&1"
12$$4&-4(-%)"# 624)# /-# )03%2&# 7%23023)-68%B4"# 12&(%&"&(-/" E

94# /"# 12*"# *"# /+"&5%)2&&"$"&(.# &2(-$$"&(# /"# D# *"# /+-)(%1/"# !I =@=J@# "(# /"'# -)(%1/"'# KI =@=J=# "(# KI =@=JG E

94# /+-))H(0# *4# @L# &25"$7)"# ;FF@# $2*%A%0# )"/-(%A# M# /-# /%'("# *"'# (N6"'# *+8-7%(-('# &-(4)"/'# "(# *"'# "'6O1"'# *"
A-4&"# "(# *"# A/2)"# '-45-3"'# B4%# 6"45"&(# P4'(%A%")# /-# *0'%3&-(%2&# *"# Q2&"'# '601%-/"'# *"# 12&'")5-(%2&# -4# (%()"# *4
)0'"-4# 012/23%B4"# "4)260"&# R-(4)-# ;FFF E

94# /"'# -5%'# *"'# 12$$4&"'.# *"'# 0(-7/%''"$"&('# 647/%1'# *"# /+,(-(# "(# *"'# 2)3-&%'$"'# 12&'4/-%)"'# 12&1")&0'.

S))H("&( T

Art. 1er. − ,'(#*0'%3&0#'24'#/+-66"//-(%2&#U '%("#R-(4)-#;FFF#$%&"'#*"#V-%)"//"'.#*"#?8W("-4J!-$7")(.#)0'"-4
X"-&# S&(2%&".# '"1("4)# !"# Y8%//2( Z# [Q2&"# '601%-/"# *"# 12&'")5-(%2&# \K =@FF@G]^# /+"'6-1"# *0/%$%(0# '4)# /-# 1-)("
-4# @<;] FFF# 1%JP2%&(".# '+0("&*-&(# '4)# 4&"# 6-)(%"# *4# ("))%(2%)"# *"# /-# 12$$4&"# '4%5-&("# *4# *06-)("$"&(# *"'
92'3"' T# !"# Y8%//2(I

Art. 2. − !-# /%'("# *"'# (N6"'# *+8-7%(-('# &-(4)"/'# "(# *"'# "'6O1"'# *"# A-4&"# "(# A/2)"# '-45-3"'# P4'(%A%-&(# /-
*0'%3&-(%2&# *4# '%("# R-(4)-# ;FFF# $%&"'# *"# V-%)"//"'.# *"# ?8W("-4J!-$7")(.# )0'"-4# X"-&# S&(2%&".# '"1("4)
!"# Y8%//2(# A%34)"# "&# -&&"C"# -4# 6)0'"&(# -))H(0I

?"(("# /%'("#-%&'%#B4"# /-#1-)("#5%'0"#M# /+-)(%1/"#@") 1%J*"''4'#6"45"&(#H()"#12&'4/(0"'#M# /-#6)0A"1(4)"#*"'#92'3"'.
M# /-#*%)"1(%2&#)03%2&-/"#*"# /+"&5%)2&&"$"&(#*"#!2))-%&".#*-&'# /-#$-%)%"#*"# /-#12$$4&"#'%(40"#*-&'# /"#60)%$O()"
*4# '%("# -%&'%# B4+M# /-# *%)"1(%2&# *"# /-# &-(4)"# "(# *"'# 6-N'-3"'# -4#$%&%'(O)"# *"# /+012/23%".# *4# *05"/266"$"&(# "(# *"
/+-$0&-3"$"&(# *4)-7/"'I

Art. 3. − !"# *%)"1("4)# *"# /-# &-(4)"# "(# *"'# 6-N'-3"'# "'(# 18-)30# *"# /+"C014(%2&# *4# 6)0'"&(# -))H(0.# B4%# '")-
647/%0# -4# !"#$%&'( "))*+*,' *"# /-# K0647/%B4"# A)-&_-%'"I

\-%(# M# `-)%'.# /"# @G# $-)'# ;FFaI

-,( .*%*/0$,( 1230&04( .*%*/0$,( 1,( '25+"'"6*,4
1#( 157,'"88,.,%0( ,0( 1,( '2&.5%&6,.,%0( 1#$&9',/4

X,SRJ!bcDd ebK!bb

-&( /,+$50&*$,( 1230&0
+:&$65,( 1,( '25+"'"6*,4

RSYfS!D, gbd?DcdgbJVbKDh,Y



  
 

 
   

4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE 2 : ARRETE DE 
COMPOSITION DU COPIL ET LISTE 
DES REUNIONS



  
 

 
   

5 



  
 

 
   

6 



  
 

 
   

7 



  
 

 
   

8 



  
 

 
   

9 

 
LISTE DES REUNIONS DU COPIL 

 
 
 
 

 
COMITE DE PILOTAGE 1 : PRESENTATION DU RESEAU NATURA 2000 ET DU SITE, DESIGNATION DU 
MAITRE D’OUVRAGE ET ELECTION DU PRESIDENT DU COPIL : LE 24 JUIN 2010 
COPIL 2 : PRESENTATION DU DIAGNOSTIC  ET DES ENJEUX : 15 JUIN 2011 
COPIL 3 : VALIDATION DU DIAGNOSTIC ET PRESENTATION ET VALIDATION DES OBJECTIFS ET 
PRESENTATION DE PISTES D’ACTIONS : LE 20 SEPTEMBRE 2011 
COPIL 4 : PRESENTATION DES FICHES ACTIONS, DES CONTRATS ET CHARTE NATURA 2000 : LE 29 
NOVEMBRE 2011 
COPIL 5 : PRESENTATION DES MODIFICATIONS ET VALIDATION DU DOCOB : LE 05 JANVIER 2012 
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 Compte-rendu : Comité de Pilotage Natura 2000 
Site « Mines de Mairelles, Château-Lambert, Réseau Jean Antoine, secteur Le 
Thillot » 

 
     Mercredi 15 juin 2011    
     Mairie de Le Thillot-17h00 
 
 

 
Etaient présents : M. Jean-Paul LOUIS (adjoint au Maire de Le Thillot), M. Didier MOUGIN 
(ONF, UT Haute Moselle), M. Philippe POISSON (Régie municipale Les Hautes-Mynes), M. 
Claude CHEVRIER (Club Vosgien de Le Thillot), M. Francis PIERRE (Société d’Étude et de 
Sauvegarde des Anciennes Mines), M. Jean MANDERLERT et M. Benoît DAUCY (Société 
de chasse de Le Thillot), M. Claude MICHEL (PNRBV), Melle Fanny ORTLIEB (PNRBV, 
Natura 2000). 
 
Excusés : M. Ludovic LEMARESQUIER (DREAL Lorraine), M. Roger BOURCELOT 
(DDT 88), M. Christophe BOREL (CPEPESC Lorraine), M. Sébastien ROUÉ (CPEPESC 
Franche-Comté), M. Jean-Pierre MASSERET (CG 88), Mme Michelle LEVY (CG 88, ENS), 
M. PEDUZZI Dominique (Association des Maires 88), M. Jean-Marie HARAUX 
(Communes forestières 88), M. Yvan BOVÉ (Fédération des chasseurs 88), M. Jean-Paul 
DIDIER (Pays de Remiremont et ses vallées), Mme Claire HELDERLÉ (ONF, Natura 2000), 
M. Stéphane ASAEL (Centre Régional de la Propriété Forestière Alsace/Lorraine), M. 
Thierry JACQUIN (Agence de l’eau Rhin Meuse). 
 

OBJECTIFS : Présenter et discuter les diagnostics écologique et socio-économique, discuter 
et hiérarchiser les enjeux proposés, fixer le prochain comité de pilotage.  
 
La 2ème réunion du comité de pilotage (COPIL) natura 2000 des Mines de Mairelles, 
Château-Lambert, Réseau Jean Antoine, secteur Le Thillot, s'est déroulée le mercredi 15 juin 
2011 sous la présidence de M. Jean-Paul LOUIS, adjoint au Maire de Le Thillot. 
M. LOUIS souhaite la bienvenue à l’assemblée et passe la parole à M. Claude MICHEL. Ce 
dernier remercie les participants d’être présents à cette réunion et précise que ce COPIL est 
l’occasion d’engager la concertation collective, il propose un tour de table. Melle Fanny 
ORTLIEB, animatrice Natura 2000 du site, démarre la présentation.  
 
Point 1 : Approbation du compte-rendu du 1er comité de pilotage, le 24 juin 2010 
 
Melle Fanny ORTLIEB rappelle qu’à cette occasion, M. Jean-Paul LOUIS, adjoint au Maire 
de Le Thillot a été élu président du comité de pilotage. L’animateur du document d’objectifs 
est le Parc naturel régional des Ballons des Vosges.  
M. Francis PIERRE demande s’il est possible de modifier le nom du site natura 2000 basé sur 
des dénominations spéléologiques farfelues et non historiques.  
M. Claude MICHEL répond que les changements, de périmètre voire de dénomination, 
doivent être justifiés auprès de l’Etat et cela nécessitera une nouvelle consultation car le site 
natura 2000 actuel bénéficie d’un arrêté ministériel (c’est sous ce vocable et avec le périmètre 
actuel que l’Etat et l’Europe sont engagés dans le réseau Natura 2000). 
.  
Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 
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Point 2 : Rappel de la démarche Natura 2000 

 

M. Francis PIERRE et M. Philippe POISSON se questionnent sur la démarche d’évaluation 

des incidences, notamment qui réalise cette évaluation, puisqu’un projet d’extension 

touristique de l’ordre de 80 mètres avec une réouverture d’un travers-banc est prévu et 

pourrait modifier l’aérologie des mines. 

M. Claude MICHEL répond que la procédure est encore en cours de stabilisation avec 

notamment l’attente de listes départementales. Il précise qu’il existe déjà des listes établies au 

niveau national pour des grands projets comme la création d’unités touristiques nouvelles. 

c’est par exemple dans le cadre de la première liste départementale que les fouilles 

archéologiques seront soumises à évaluation des incidences car le code du patrimoine les  

soumet à autorisation. Quant à la réalisation de cette évaluation, c’est au porteur de projet de 

définir si celui-ci a des incidences notables ou non sur les espèces et habitats présents sur le 

site. Il se doit d’argumenter et conclure si le projet présente des incidences et proposer les 

solutions. Une étude peut être envisagée,si besoin avec l’appui technique d’experts comme la 

CPEPESC mais également l’aide de l’animateur et le docob, mais celle-ci reste 

proportionnelle à l’importance du projet.  

 

Point 3 : Présentation des diagnostics écologiques et socio-économiques 

 

Lors de la présentation des diagnostics, l’incohérence du périmètre Natura 2000 est relevée 

par l’ensemble de l’assemblée. En effet, seules 4 entrées de mines sur 14 sont dans le 

périmètre.  

M. Francis PIERRE propose de modifier le périmètre Natura 2000 en excluant les secteurs 

peu pertinents pour les chiroptères et qui ne communiquent pas avec un réseau minier comme 

la mine St-Thomas et la mine touristique n°14 (TB-60), en  conservant le réseau Saint Henry 

et en incluant l’ensemble du réseau St Charles ainsi que le réseau Château-Lambert  côté 

Franc-comtois. M. Claude MICHEL indique que les délimitations à cheval sur une limite 

régionale posent problème d’un point de vue administratif. D’autre part, la modification du 

périmètre devra être justifiée scientifiquement auprès du Préfet et la surface devra être égale 

ou supérieure à l’actuelle.  

 

Melle Fanny ORTLIEB précise que la modification de périmètre pourra être une des mesures 

proposées dans les fiches actions du document d’objectifs.  

 

Au sujet de l’état des lieux écologique, M. Philippe POISSON n’est pas tout à fait d’accord 

avec le nombre d’individus (1), présent dans les parties touristiques, précisé par la CPEPESC 

Lorraine. Il en compte régulièrement une dizaine et précise que leurs présences dans ces 

zones touristiques, et non dans les zones plus reculées, montrent que le dérangement hivernal 

est faible ou que les individus se sont adaptés.  

M. Claude MICHEL soulève l’intérêt des observations de M. POISSON qui peuvent apporter 

des connaissances supplémentaires et régulières aux suivis scientifiques des chiroptères et 

qu’une collaboration pourrait être mis en place avec la CPEPESC.  

M. Francis PIERRE pose la question des problèmes de sécurité lors des suivis scientifiques 

compte tenu de la dangerosité du réseau minier.  

M. Claude MICHEL répond que la sécurité civile dépend dans tous les cas de la commune . 

cette question renforce l’intérêt d’une organisation coordonnée des différents suivis et accès 

au site entre la CPEPESC, la SESAM et les Hautes Mynes. 
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Par rapport au recensement des activités socio-économiques, M. Benoît DAUCY signale le 

passage de la transvosgienne équestre, aux abords du site, sur le GR7.  

 

Sur le diagnostic général, Melle Fanny ORTLIEB conclue les points suivants : 

- Le périmètre est incohérent par rapport aux fondements Natura 2000 de conservation 

des espèces dans un bon état de conservation 

- Le site Natura 2000 est multifonctionnel et de grand intérêt écologique, archéologique 

et socio-économique. 

- Il n’y a pas d’impact négatif dans la situation actuelle mais il faut rester vigilant aux 

évolutions des pratiques notamment avec le projet de développement touristique. 

- Il  y a une protection forte existante en surface et souterrain sur et aux alentours du 

site.  

 

Point 4 : Identification et hiérarchisation des enjeux 

 

Ont été proposés les enjeux suivants :  

 

- Le suivi scientifique des espèces et de leurs habitats 

- L’information et la sensibilisation du public 

- La conservation de la diversité des espèces d’intérêt communautaire et du nombre 

d’individus 

- La préservation des habitats chiroptères souterrains et de surface  

- La compatibilité des fonctions écologiques et socio-économiques du site 

- La cohérence du périmètre du site 

- La protection de l’eau  

- La quiétude hivernale 

 

Les remarques suivantes ont été faites suite à la proposition ci-dessus : 

 

M. Francis PIERRE : La conservation de la diversité des espèces d’intérêt communautaire et 

du nombre d’individus est un enjeu global Natura 2000. La quiétude hivernale et la 

préservation des habitats sont des enjeux redondants et seraient plus des sous-enjeux de la 

compatibilité des fonctions écologiques et socio-économiques du site. De plus, il serait 

intéressant de hiérarchiser les enjeux par zonage puisque par exemple certaines zones n’étant 

pas concernées par le tourisme, l’enjeu de compatibilité perd sa pertinence.  

 

M. Didier MOUGIN : Le suivi scientifique reste prioritaire puisque sans données le site perd 

son intérêt. Y a t-il possibilité d’améliorer la capacité d’accueil des chauves-souris ?  

M. Francis PIERRE : 3 entrées peuvent être ré-ouvertes sur le réseau St Henry. Il faut 

s’assurer de la compatibilité avec la protection de l’eau puisque le captage se trouve dans ce 

secteur. De plus, le réseau de la Tête du Midi /Château-Lambert qui fait 8km jusqu'à l’église 

située dans la commune de Château-Lambert. 

 

M. Claude MICHEL : La cohérence du périmètre est un enjeu ponctuel. 

M. Francis PIERRE : Sans cohérence du périmètre, aucun enjeu n’est pertinent, cet aspect est 

donc fondamental.  
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Suite à la discussion, la hiérarchisation suivante est proposée : 

 

1. Le suivi scientifique des espèces et de leurs habitats 

2. La compatibilité des fonctions écologiques et socio-économiques du site 

3. L’information et la sensibilisation du public 

4. L’augmentation de la quantité et la qualité des habitats pour les espèces (ouverture des 

entrées ou amélioration des habitats de surface) 

5. La protection de l’eau 

6. La cohérence du périmètre natura 2000 

 

Il reste à zoner les enjeux par rapport aux fonctionnalités de chaque secteur. 

 

Point 5 : étapes et calendrier 

 

Le 3
ème

 COPIL aura pour buts de valider le diagnostic, de définir les objectifs de gestion 

durables et de fournir des pistes d’actions à mettre en œuvre. Une date est fixée avec 

l’ensemble des participants.  

 

Le prochain COPIL aura lieu le 20 septembre 2011 à 17h à la Mairie du Thillot. 

 

Le diagnostic rédigé sera communiqué à l’ensemble des membres avant cette nouvelle 

rencontre. 

 

Point 6 : divers 

 

 

Aucun point divers n’est abordé. 

 

  

L’ensemble des points à l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30.   
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 Compte-rendu : Comité de Pilotage Natura 2000 

Site « Mines de Mairelles, Château-Lambert, Réseau Jean Antoine, secteur Le 

Thillot » 

 

     Mardi 20 septembre 2011    

     Mairie de Le Thillot-17h00 

 

 

 

Etaient présents : Mme. Karine JUNG (PNRBV, Natura 2000), M. François GEHIN 

(Fédération des chasseurs 88), M. Ludovic LEMARESQUIER (DREAL Lorraine), M. Samir 

BASRAOUI (DDT 88), M. Christophe BOREL (CPEPESC Lorraine), M. Jean-Paul LOUIS 

(adjoint au Maire de Le Thillot), M. Claude CHEVRIER (Club Vosgien de Le Thillot), M. 

Philippe POISSON (Régie municipale Les Hautes-Mynes), Bernard RICHARD (Communes 

forestières 88), M. Dominique PEDUZZI (Association des Maires 88), Melle Fanny 

ORTLIEB (PNRBV, Natura 2000). 

 

Excusés : M. Jean-Pierre MASSERET (CG 88), Mme Catherine NEGRIGNAT (CRPF 

Lorraine Alsace), M. Jean-Paul DIDIER (Pays de Remiremont et ses vallées), M. Philippe 

CRISTOFOL (DRAC Lorraine), M. Didier ARSEGUEL (CSL), Jean MADELERT (Société 

de chasse de Le Thillot) 

 

OBJECTIFS : Approbation du compte-rendu du 15 juin, validation du diagnostic, 

présentation et discussions sur les objectifs, présentation de pistes d’actions, programmation 

du prochain comité de pilotage.  

 

La 3ème réunion du comité de pilotage (COPIL) natura 2000 des Mines de Mairelles, 

Château-Lambert, Réseau Jean Antoine, secteur Le Thillot, s'est déroulée le mardi 20 

septembre 2011 sous la présidence de M. Jean-Paul LOUIS, adjoint au Maire de Le Thillot. 

M. LOUIS souhaite la bienvenue à l’assemblée et remercie les participants d’être présents à 

cette réunion, il propose un tour de table.  

 

Point 1 : Approbation du compte-rendu du 1
er

 comité de pilotage, le 15 juin 2011 

 

M. LOUIS demande aux membres du COPIL s’il y a des remarques concernant le compte-

rendu. M. Christophe BOREL formule trois remarques : 

- il souhaite que soit citée, dans les comptes-rendus et présentations diverses, la CPEPESC au 

niveau régional soit la CPEPESC Lorraine, 

- il demande si la proposition de périmètre formulée par M. Francis PIERRE, lors du 

précédent COPIL, a été acté. M. Ludovic LEMARESQUIER répond que la modification de 

périmètre sera une proposition de mesure dans le cadre de l’élaboration du Document 

d’Objectifs (DOCOB). La modification du périmètre sera ensuite discutée et réfléchie dans le 

cadre de la mise en œuvre du DOCOB. Mme Karine JUNG précise que cette proposition de 

modification devra être justifiée auprès de l’Etat qui devra ensuite procéder à de nouvelles 

consultations auprès des communes et EPCI ; cette procédure peut être longue. M. 

LEMARESQUIER ajoute que cette démarche dure au minimum 2 ans.  

- il souhaite savoir si la remarque de M. POISSON lors du dernier COPIL, sur la répartition 

des chiroptères dans les parties touristiques, était une remise en question des compétences de 

la CPEPESC Lorraine ou un complément d’informations. M. POISSON répond qu’il ne remet 

absolument pas en question les aptitudes des experts chiroptères mais qu’il souhaitait 



  
 

 
   

18 Parc naturel régional des Ballons des Vosges, juin 2011, page 2/4 

compléter le diagnostic suite à ses propres observations. Il précise, que comme évoqué lors de 

la précédente réunion, il serait intéressant de former l’ensemble des employés de la régie 

municipale des Hautes Mynes sur les suivis chauves-souris, présent toute l’année sur le site, 

afin d’apporter des connaissances complémentaires au suivi annuel.  

 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

 

Point 2 : Validation du diagnostic écologique et socio-économique 

 

Afin de valider officiellement le diagnostic du DOCOB en présence des instances de l’Etat, 

Mlle Fanny ORTLIEB, en charge de l’élaboration du DOCOB, présente les principaux  

éléments de ce diagnostic :  

- le site présente de multiples intérêts : écologique, archéologique et pédagogique,  

- aucun impact significatif  n’est soulevé dans la situation actuelle,  

- une protection forte est existante en surface et en souterrain (classement et inscription 

MH, PLU, servitudes, espace boisé classé, …), 

- les principales problématiques relevées sont : l’incohérence du périmètre, 

l’inaccessibilité et la dangerosité de certaines mines, le manque de connaissance 

concernant les gîtes et les populations mais également par rapport aux éventuels 

impacts induits par le projet touristique (modification des conditions de l’habitat 

d’espèces et  conservation des espèces).  

 

Le diagnostic du site est approuvé à l’unanimité. 

 

Point 3 : Présentation des objectifs 

 

Les objectifs ont été formulés sur la base des plans de restauration, national et régional, des 

chiroptères en fonction de trois axes : protection,  amélioration des connaissances et 

sensibilisation et information. Les objectifs ont été présentés axe par axe et les participants à 

la réunion ont pu apporter leurs remarques (autres propositions, modifications …) pour 

chacun de ces axes. Mlle Fanny ORTLIEB précise qu’elle reste à la disposition des membres 

du COPIL pour prendre en compte leurs remarques, dans les deux semaines qui suivent cette 

réunion, par téléphone, mail ou rendez-vous. De plus, elle ajoute que les objectifs 

opérationnels sont présentés succinctement ici mais qu’ils seront précisés par des résultats 

attendus dans le document final. Celui-ci sera envoyé avant le prochain COPIL pour que les 

membres puissent effectuer une relecture du document et apporter leurs remarques en 

réunion.  

Avant de débuter la présentation des objectifs, M. François GEHIN, représentant la 

Fédération des Chasseurs, s’interroge sur les contraintes concernant les pratiques 

cynégétiques. M. Ludovic LEMARESQUIER et Mme Karine JUNG répondent que ces 

craintes ne concernent pas ce site puisqu’il n’y a pas de prescriptions de gestion particulières 

concernant la chasse sur les « mines du Thillot » contrairement à d’autres sites natura 2000 

qui présentent d’autres enjeux, tel que le site de la ZPS Massif Vosgien. 

M. Dominique PEDUZZI soulève ses craintes sur les impacts de la mesure de défiscalisation 

de la taxe foncière sur les propriétés non bâties et les conséquences sur les revenus 

communaux. Mme Karine JUNG répond qu’elle entend et comprend ses inquiétudes 

notamment concernant la validation du document d’objectifs natura 2000 du site ZPS Massif 

Vosgien : ce sujet sera discuté lors de la réunion prévue le 28 septembre entre l’association 

des Maires de Vosges et des Communes forestières et le Parc naturel régional des Ballons des 

Vosges. 
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Sur les objectifs de protection, Mlle Fanny ORTLIEB précise que l’objectif opérationnel 

« Evaluer la compatibilité de nouveaux projets sur l’équilibre des habitats et la survie des 

espèces » fait notamment référence au volet réglementaire de Natura 2000 d’évaluation des 

incidences et propose à M. Ludovic LEMARESQUIER de faire un rappel sur cette démarche. 

Suite aux précisions apportées, M. PEDUZZI et M. GEHIN  souhaitent avoir des 

compléments d’informations concernant les manifestations sportives. M. Ludovic 

LEMARESQUIER répond que cette démarche peut paraître une contrainte mais que dans les 

faits il s’agit de s’assurer que l’activité prend en compte les enjeux environnementaux du 

territoire. Mme Karine JUNG précise que le PNRBV est déjà sollicité pour des avis sur des 

manifestations sportives et que si celles-ci s’avèrent impactantes, des solutions peuvent être 

proposées, sans pour autant annuler l’activité, notamment en faisant des propositions de 

modification de parcours, par exemple. M. Christophe BOREL souhaite savoir si le projet 

d’extension touristique des Hautes-Mynes ainsi que les fouilles archéologiques seront soumis 

au régime d’évaluation des incidences. M. Ludovic LEMARESQUIER répond qu’au titre du 

régime d’évaluation des incidences, dans son avancée actuelle, le projet d’extension 

touristique n’est pas soumis cependant la loi sur les espèces protégées et la destruction des 

habitats s’applique tout de même. Par contre, en vertu du 2
nd

 décret paru le 18 août 2011, les 

travaux en cavités souterraines sont soumis à évaluation des incidences, et donc l’extension 

touristiques des Hautes-Mynes, si cet item est pioché par le préfet pour constituer la liste 

départementale. En revanche, les fouilles archéologiques faisant l’objet d’une demande 

d’autorisation nécessitent déjà une évaluation des incidences 

 

Concernant les objectifs de connaissance, M. LOUIS s’interroge sur l’objectif de 

développement durable « augmenter la connaissance dans et hors du site », il souhaite savoir 

pourquoi la mention hors du site est ajoutée. Melle Fanny ORTLIEB répond que l’activité des 

chauves-souris ne s’arrête pas aux limites natura 2000 et qu’il serait intéressant de mieux 

connaître les territoires vitaux des chauves-souris qui s’étendent en dehors du site. Cet apport 

de connaissances pourrait servir dans la justification pour la modification du périmètre par 

exemple. M. Christophe BOREL précise que les chiroptères sont encore mal connus et que 

pour certaines espèces leur rayon d’action peut s’étendre jusqu’à 200km.  

Sur les objectifs de sensibilisation et d’information, M. POISSON souhaite que dans l’objectif 

« sensibiliser et informer les gestionnaires du site », le mot « gestionnaires » soit remplacé par 

acteurs locaux. De plus, il précise que les guides sont déjà sensibilisés à la protection des 

chiroptères et qu’on pourrait le formuler par « pérenniser la sensibilisation ».  

 

Sur les objectifs d’appropriation du DOCOB, ne faisant pas référence aux plans de 

restauration mais qui sont propres à natura 2000, aucune remarque n’est formulée.  

 

Point 4 : Présentation de pistes d’actions et des outils natura 2000 

 

Les différents types de mesures sont présentées à savoir :  

- les mesures contractuelles listées par arrêté préfectoral régional ou circulaire et 

mobilisables sous forme de contrats natura 2000, 

- les mesures contractuelles concernant  les bonnes pratiques de gestion (engagements 

et recommandations) sous forme de charte natura 2000, 

- les mesures d’investissements hors contrats et charte qui concernent les objectifs de 

connaissance, de sensibilisation et d’appropriation du DOCOB.  

 

Quelques remarques ont été formulées pour les mesures d’investissements hors contrats : 

M. POISSON propose que la mesure « poursuite des suivis annuels des chiroptères » soit 
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complété par «  et initiation de suivis » puisqu’une seule partie est actuellement prospectée. 

Christophe BOREL souhaite que la mesure « étude des terrains potentiels » soit complétée par  

« et des colonies périphériques ».  

 

 

Point 5 : étapes et calendrier 

 

Le 4
ème

 et dernier COPIL aura pour buts de valider les objectifs de gestion durables et de 

présenter les cahiers des charges des contrats ainsi que les fiches actions et la charte natura 

2000. Lors de ce COPIL, le DOCOB pourra être validé dans son ensemble. Une date est fixée 

avec l’ensemble des participants.  

 

Le prochain COPIL aura lieu le mardi 29 novembre 2011 à 17h à la Mairie du Thillot. 

 

Les objectifs, les mesures avec les cahiers des charges et les fiches actions rédigées seront 

communiquées à l’ensemble des membres avant cette nouvelle rencontre. 

 

Point 6 : divers 

 

 

Aucun point divers n’est abordé. 

 

  

L’ensemble des points à l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h15.   

 

 

 

Le Président 

 

Jean-Paul LOUIS, adjoint au Maire du Thillot 
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 Compte-rendu : Comité de Pilotage Natura 2000 

Site « Mines de Mairelles, Château-Lambert, Réseau Jean Antoine, secteur Le 

Thillot » 

 

     Mardi 29 novembre 2011    

     Mairie de Le Thillot-16h00 

 

 

 

Etaient présents : Mme. Karine JUNG (PNRBV, Natura 2000), M. François GEHIN 

(Fédération des chasseurs 88), M. Ludovic LEMARESQUIER (DREAL Lorraine), M. Samir 

BASRAOUI (DDT 88), M. Jean-Paul LOUIS (Mairie de Le Thillot), M. François CUNAT 

(Communauté de communes des Mynes et Hautes-Vosges du Sud), M. Didier MOUGIN 

(ONF), M. Jean MANDELERT (Société de chasse de Le Thillot), M. Hervé CHEVRIER 

(Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection de la Population 88), M. 

Claude CHEVRIER (Club Vosgien de Le Thillot), M. Francis PIERRE (Société d’Etude et de 

Sauvegarde des Anciennes Mines) M. Yves CERESA (Mairie de Le Thillot), Melle Fanny 

ORTLIEB (PNRBV, Natura 2000). 

 

Excusés : M. Jean-Pierre MASSERET (CR 88), M. Christian PONCELET (CG 88), M. 

Stéphane ASAEL (CRPF Lorraine Alsace), M. Jean-Paul DIDIER (Pays de Remiremont et 

ses vallées), M.  Jean-Luc BREDEL (DRAC Lorraine), M. Didier ARSEGUEL (CSL), M. 

Philippe POISSON (Régie municipale des Hautes-Mynes), M. Christophe BOREL 

(CPEPESC Lorraine), M. Didier ARSEGUEL (Conservatoire des Sites Lorrains).  

 

OBJECTIFS : Approbation du compte-rendu du 20 septembre 2011, présentation et 

discussions sur les fiches actions, les cahiers des charges des contrats natura 2000 et la charte 

natura 2000. validation du DOCOB, élection du Président du COPIL et du maitre d’ouvrage.  

 

La 4ème réunion du comité de pilotage (COPIL) natura 2000 des Mines de Mairelles, 

Château-Lambert, Réseau Jean Antoine, secteur Le Thillot, s'est déroulée le mardi 29 

novembre 2011 sous la présidence de M. Jean-Paul LOUIS, adjoint au Maire de Le Thillot. 

M. LOUIS souhaite la bienvenue à l’assemblée et remercie les participants d’être présents à 

cette réunion.  

 

Point 1 : Approbation du compte-rendu du 4ème comité de pilotage, le 29novembre 2011 

 

M. LOUIS demande aux membres du COPIL s’il y a des remarques concernant le compte-

rendu. Aucune remarque n’étant formulée, le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

 

Point 2 : Rappel des éléments des COPIL précédents 

 

Mlle Fanny ORTLIEB, en charge de l’élaboration du DOCOB, présente les éléments 

principaux qui ont été validés lors des précédents COPIL, à savoir :  

- les éléments du diagnostic  

- le tableau des enjeux et des objectifs. 

Concernant les objectifs, Mlle ORTLIEB précise que quelques modifications sont proposées 

en précisant qu’aucun élément nouveau n’est apporté mais que les objectifs sont rendus plus 

précis. Il s’agit de : 

- l’objectif opérationnel « maintenir ou améliorer la quiétude des gîtes », qui était inclus 
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auparavant dans l’objectif « préserver ou améliorer la qualité d’accueil des gîtes 

(aérologiques, thermiques, quiétude) » qui est proposé en tant qu’objectif 

individualisé. 

- Il est également proposé que l’objectif opérationnel « préserver ou améliorer les 

habitats de chasse et les corridors de vol » devienne un objectif de développement 

durable pour être précisé en deux objectifs opérationnels « Mettre en œuvre une 

gestion forestière contribuant à améliorer la qualité des habitats de chasse et des 

corridors de vol » et Maintenir et/ou accroitre un paysage rural diversifié avec des 

prairies, haies et arbres » qui correspondent mieux aux pistes d’actions discutés lors du 

précédent COPIL.  

 

M. CERESA, Maire du Thillot, souhaite que des propositions écrites soit envoyées aux 

membres du COPIL. Il précise qu’il souhaite avoir l’assurance de conserver toutes 

activités socio-économiques sur le site. Mlle ORTLIEB répond que les activités sont 

recensées dans la partie diagnostic, qui a été validée par les membres du COPIL lors de la 

réunion du 20 septembre 2011, et qu’il est précisé que, dans la situation actuelle, il n’y a 

pas d’impact significatif sur la conservation des chiroptères. M. LEMARESQUIER 

explique que la démarche natura 2000 vise à préserver la biodiversité tout en prenant en 

compte les activités socio-économiques. Par contre, il rappel qu’il y a une réglementation 

française qui protège toutes les espèces de chauves-souris. M. CERESA explique qu’il a 

bien compris l’objectif d’augmenter la population de chauves-souris et précise que ce 

n’est pas sa préoccupation première et qu’il préfère se préoccuper de la population locale. 

Mme. JUNG répond que l’objectif n’est pas d’augmenter la population de chauves-souris 

mais déjà de conserver l’existant et insiste que le fait que natura 2000 n’a pas pour 

objectif d’occulter les préoccupations humaines d’où l’intérêt de mettre en place une 

concertation locale par un comité de pilotage.   

 

Point 3 : Présentation des fiches actions et des cahiers des charges 

 

Mlle ORTLIEB présente les fiches actions par grands thèmes. Les différents thèmes abordés 

sont :  

- la gestion des gîtes à chauves-souris (mines) 

- la gestion des milieux ouverts 

- la gestion des milieux forestiers 

- les suivis scientifiques 

- l’information, la sensibilisation et la formation 

- l’animation 

 

Concernant l’ensemble des thèmes, et notamment la gestion des gîtes avec la prise en compte 

des mines du réseau Saint-Charles, M. CERESA ne comprend pas l’intérêt de proposer des 

actions situées hors du périmètre natura 2000. Mlle ORTLIEB répond que le problème de 

pertinence du périmètre a été pointé lors des COPIL précédents. Il est prévu de créer un 

groupe de travail, lors de la phase d’animation du DOCOB, pour réfléchir et proposer un 

nouveau périmètre cohérent. L’ensemble de l’assemblée se demande pourquoi ne pas d’abord 

proposer un nouveau périmètre avant de proposer des actions. M. LEMARESQUIER répond 

que la démarche de modification est longue puisqu’elle doit être approuvée par la 

Commission Européenne. Il précise que la modification devrait être acceptée aux vues des 

arguments pointés. Le COPIL anticipe les actions en attente d’une modification de périmètre 

pour pouvoir ensuite réaliser ces actions puisque seules les mesures inscrites au DOCOB sont 

éligibles à la contractualisation. L’assemblée souhaite une proposition de périmètre avant de 
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valider les actions. 

Concernant les actions de suivis scientifiques, M. CERESA, en tant que Président de la régie 

municipale des Hautes-Mynes, ne souhaite pas que le personnel des Hautes-Mynes soit 

associé aux suivis des chauves-souris. M. PIERRE, Président de la SESAM, s’interroge sur la 

responsabilité et la procédure à mettre en place en cas d’accident dans les mines du personnel 

de la CPEPESC Lorraine. Mlle ORTLIEB répond que quelqu’un de la régie municipale des 

Hautes-Mynes accompagne la CPEPESC Lorraine jusqu’à l’entrée des mines mais qu’il 

faudra réaliser une convention pour formaliser les choses notamment prévenir lors de l’entrée 

dans les mines mais également de la sortie, la démarche à suivre en cas d’accident, la 

disponibilité des clés des grilles, etc. M CERESA précise qu’il ne reçoit aucune demande 

d’autorisation de l’association CPEPESC Lorraine mais un simple avertissement de leur 

venue.  

Concernant les actions d’information et de sensibilisation, M. CERESA n’est pas d’accord sur 

la proposition « former le personnel des Hautes-Mynes sur les chauves-souris ». Il souhaite 

que l’action soit formuler ainsi : « former les acteurs locaux du site » et que le personnel des 

Hautes-Mynes ne soit pas associé à cette démarche de formation. 

Sur la proposition de l’aménagement de la Maison des Hautes-Mynes, M. CERESA souhaite 

reformuler cette action.  

 

Point 4 : Présentation de la charte natura 2000 

 

Pour l’engagement n°1 « Ne pas autoriser l’accès aux mines non exploitées par le tourisme ou 

en cas de dérogation, faire respecter le calendrier de fréquentation interdite du 1
er

 octobre au 

1
er

 avril. », M. PIERRE souhaite que soit rajouté la mention suivante : « les suivis 

scientifiques recensées dans le DOCOB ne sont pas concernés par cet engagement ».  

Concernant l’engagement n°8 sur les activités socio-économiques, M. CERESA souhaite que 

soit bien précisé la mention : « seules les activités socio-économiques de nature différentes 

que celles recensées dans le DOCOB sont concernées. » 

 

Point 5 : validation du DOCOB 

 

Compte-tenu du nombre de remarques formulées par M. CERESA, celui-ci ne souhaite pas 

procéder au vote de validation du DOCOB. M. LOUIS propose de prendre en compte les 

remarques de M. CERESA et de faire une nouvelle réunion.  

 

Le prochain COPIL aura lieu le jeudi 05 janvier 2012 à 15h à la Mairie du Thillot. 

 

Afin que la réunion se déroule dans les meilleures conditions possibles, le PNRBV demande à 

la commune du Thillot et de manière générale à tous les membres du COPIL, de formuler 

l’ensemble des remarques par écrit au plus tard le 12 décembre 2011.  

 

 

Le Président 

 

 

 

 

 

Jean-Paul LOUIS, adjoint au Maire du Thillot 
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 Compte-rendu : Comité de Pilotage Natura 2000 

Site « Mines de Mairelles, Château-Lambert, Réseau Jean Antoine, secteur Le 

Thillot » 

 

     Mardi 05 janvier 2012    

     Mairie de Le Thillot-15h00 

 

 

 

Etaient présents : Mme. Karine JUNG (PNRBV, Natura 2000), M. Jean-Paul LOUIS (adjoint 

au Maire du Thillot, président du COPIL), M. Yves CERESA (Mairie de Le Thillot), M. 

Christophe BOREL (CPEPESC Lorraine), M. Timothée POUPART (CPEPESC Lorraine). M. 

Claude CHEVRIER (Club Vosgien de Le Thillot), Mme Pauline TONI (Fédération des 

chasseurs 88), M. Didier MOUGIN (ONF), François GEHIN (Fédération des chasseurs 88), 

M. Jean MANDELERT (Société de chasse de Le Thillot), M. Francis PIERRE (Société 

d’Etude et de Sauvegarde des Anciennes Mines), Philippe POISSON (Régie municipale des 

Hautes-Mynes), M. Hervé CHEVRIER (Direction Départementale de la Cohésion Sociale et 

de la Protection de la Population 88), Denis CARTIER (Association Floraine), Mme Karine 

SCHMITT (DREAL Lorraine), Mme Marie-Pierre LAIGRE (DREAL Lorraine), M. Ludovic 

LEMARESQUIER (DREAL Lorraine), M. Roger BOURCELOT (DDT 88) , Melle Fanny 

ORTLIEB (PNRBV, Natura 2000). 

 

Excusés : Mme Christine L’HEUREUX (CR Lorraine), M. François CUNAT (Communauté 

de communes des Mynes et Hautes-Vosges du Sud), M. Jean-Pierre MASSERET (CR 88), M. 

Christian PONCELET (CG 88), M. Jean-Paul DIDIER (Pays de Remiremont et ses vallées), 

M. Dominique PEDUZZI (Association des Maires des Vosges), John VOINSON (Service 

Territorial de l'Architecture et du Patrimoine des Vosges).  

 

OBJECTIFS : Approbation du compte-rendu du 29 novembre 2011, présentation des 

modifications proposées, validation du DOCOB, élection du Président du COPIL et du maitre 

d’ouvrage.  

 

La 5ème réunion du comité de pilotage (COPIL) natura 2000 des Mines de Mairelles, 

Château-Lambert, Réseau Jean Antoine, secteur Le Thillot, s'est déroulée le jeudi 05 janvier 

2012 sous la présidence de M. Jean-Paul LOUIS, adjoint au Maire de Le Thillot. 

M. LOUIS souhaite la bienvenue à l’assemblée ainsi que ses meilleurs vœux et remercie les 

participants d’être présents à cette réunion.  

 

Point 1 : Approbation du compte-rendu du 4ème comité de pilotage, le 29 novembre 2011 

 

M. LOUIS demande aux membres du COPIL s’il y a des remarques concernant le compte-

rendu. Aucune remarque n’étant formulée, le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

 

Point 2 : Présentation des modifications 

 

Mlle Fanny ORTLIEB, en charge de l’élaboration du DOCOB, présente les modifications 

proposées suite aux remarques formulées lors du dernier COPIL.  

Concernant les modifications de portée générale, le périmètre a été décalé et contient 

désormais l’ensemble des entrées de mines pointées mise à part l’entrée située côté franc-

comtois puisque les sites sont gérés administrativement au niveau régional par les DREAL.  
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La proposition de modification immédiate du nom du site, ne peut pas être acceptée puisque 

réglementairement cette démarche doit passer par des consultations étatiques. Cependant, 

cette proposition est prise en compte dans la fiche action A2 : Modification de la 

dénomination du site. Le COPIL souhaite proposer une nouvelle formulation du nom du site 

dès à présent. L’assemblée vote à l’unanimité pour la dénomination suivante « Mines du 

Thillot ».  

 

Concernant la fiche action S1 Suivis, M. Christophe BOREL de la CPEPESC Lorraine 

rappelle que le signataire de la charte natura 2000, par arrêté préfectoral, s’engage à autoriser 

l’accès pour les inventaires du patrimoine naturel.    

M. Francis PIERRE, pour les suivis archéologiques, ajoute qu’il demande l’autorisation au 

Préfet ainsi qu’au Maire puisque certaines mines sont classées ou inscrites en Monument 

historique et que la DRAC devrait également être sollicitée. La CPEPESC Lorraine s’est 

entendue avec M. Le Maire au cours de ce COPIL pour faire une demande d’autorisation 

systématique afin de réaliser les suivis chiroptères sur le site. 

 

M. François GEHIN souhaite savoir si des contraintes s’appliquent aux activités de chasse. M. 

Karine JUNG répond qu’aucune disposition particulière ne touche la chasse puisque cette 

activité est tout à fait compatible avec la préservation des chauves-souris.  

 

Concernant les engagements de la charte natura 2000, la CPEPESC Lorraine souhaite préciser 

l’engagement 2 « interdire le dérangement des chauves-souris » par « interdire le 

dérangement intentionnel des chauves-souris ». 

 

L’engagement 3 de la charte « Ne pas effectuer de travaux au sein des gîtes ou leurs 

environnements immédiats sauf en cas de travaux visant à améliorer l’état de conservation 

des espèces d’intérêt communautaire ainsi que la sécurisation des mines. Tous travaux seront 

menés en concertation avec l’animateur du document d’objectifs, les experts et les services de 

l’Etat et devront être réalisés hors période hivernale » est jugé trop restrictif par certains 

membres du COPIL. De plus, il empêche une éventuelle extension touristique au sein du 

réseau minier. Concernant cette extension, le BRGM va commencer d’ici peu les études de 

faisabilité.  La reformulation suivante est donc proposée « Lors de toutes interventions 

(sécurité du site, projet d’extension, etc.), le propriétaire prendra les dispositions nécessaires 

pour respecter la réglementation et minimiser les impacts sur les espèces en lien avec 

l’animateur du site ». Cette proposition est adoptée par les membres du COPIL.  

 

Suite à cette nouvelle proposition, l’engagement 9 « Toute exploration ou désobstruction des 

réseaux souterrains dans le site natura 2000 sera concertée entre les différents acteurs (le 

propriétaire, la SESAM, la CPEPESC et la structure animatrice) » perd sa pertinence et le 

COPIL décide de la supprimer.  

 

M. Le Maire souhaite savoir si l’adhésion est obligatoire et précise que la commune ne 

souhaite pas et n’a pas les moyens de financer les actions proposées.  Mme Karine JUNG 

répond que la gestion d’un site Natura 2000 est bien contractuelle et est strictement basée sur 

le volontariat et que les actions sont financées par l’Etat et l’Europe à environ 50% chacun.  

 

Point 3 : vote pour la charte natura 2000  

 

M. Le Président du COPIL soumet la charte natura 2000 au vote. L’ensemble des membres 

présents approuve la charte. M. PEDUZZI, Président de l’Association des Maires 88, ayant 
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donné pouvoir à M. LOUIS, s’abstient.  
 
Point 5 : validation du DOCOB 
 
Le DOCOB, prenant en compte les modifications formulées ci-dessus est soumis au vote et 
est validé à l’unanimité par le Comité de Pilotage moins une abstention (Concernant les 
membres ayants donné pouvoir, M. PEDUZZI s’abstient). 
 
Point 6 : Élection du Maitre d’ouvrage et du Président du COPIL 
 
L’état reprend  temporairement la présidence du COPIL pour établir les élections de la 
maitrise d’ouvrage et de la présidence. Le PNRBV est candidat à la maitrise d’ouvrage : il est 
élu à l’unanimité des votants, maître d’ouvrage pour l’animation du document d’objectifs 
pour une durée de 3 ans à compter de cette date. Concernant la présidence du COPIL, M. 
LOUIS souhaite renouveler son mandat pour trois ans. Les collectivités territoriales vote pour 
à l’unanimité. M. LOUIS est élu à l’unanimité des votants,  président du COPIL  pour une 
durée de 3 ans à compter de cette date. 
 
Point 7 : Points divers 
 

Mlle ORTLIEB fait un point sur les prochaines étapes, une fois le DOCOB validé par le 
Préfet, à savoir :  

- Poursuite des suivis hivernaux  
- Suivis terrains de chasse, gîtes périphériques  
- Groupes de travail : périmètre, protection des gîtes 
- Présentation charte et contrats aux propriétaires privés 
- Aide au montage des contrats, etc.  
 

M. CERESA souhaite savoir comment la démarche se déroule auprès des propriétaires privés. 
Mme JUNG répond que la procédure est la même que pour les maires. La signature de 
contrats et chartes natura 2000 est basée sur le volontariat.  
M. GEHIN demande comment cela se passera avec la communauté de communes. Mme 
JUNG répond que c’est uniquement le propriétaire qui est signataire et donc les communes ou 
les propriétaires privés : la communauté de communes n’est pas directement concernée par la 
contractualisation, sauf si elle est propriétaire de parcelles incluses dans natura 2000. 
Mlle ORTLIEB précise qu’une fois le DOCOB validé par le Préfet, celui-ci sera envoyé en 
version finale à l’ensemble des membres du COPIL sous format CD-Rom.  
Aucun point divers supplémentaire n’est abordé. L’ordre du jour étant épuisé, le Président 
clôture la réunion à 16h30.  
 

    Le Président 
 

 
 

 
 

Jean-Paul LOUIS, adjoint au Maire du Thillot 
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ANNEXE 4 : SCHEMA DU CHAMP D’APPLICATION DU 
REGIME D’EVALUATION DES INCIDENCES 
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Quand réaliser une étude d’incidences au titre de natura 2000 ? 
(extrait de la circulaire DNP/SDEN n°2004-1 du 5 octobre 2004 relative à l’évaluation des incidences des 
programmes et projets, d’ouvrages ou d’aménagement susceptibles d’affecter de façon notable les sites natura 
2000). 
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Et après… ? 
(extrait de la circulaire DNP/SDEN n°2004-1 du 5 octobre 2004 relative à l’évaluation des incidences 
des programmes et projets, d’ouvrages ou d’aménagement susceptibles d’affecter de façon notable 
les sites natura 2000). 
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Liste des abréviations utilisées 
 
 
 

APPB Arrêté préfectoral de protection de biotope 
BDD Base de données 
CRPF Centre régional de la propriété forestière 
CSL Conservatoire des sites lorrains 
CSRPN Conseil scientifique régional du patrimoine naturel 
DDT Direction départementale des territoires 
DOCOB Document d’objectifs 
DREAL Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
FSD Formulaire standard des données 
GR Grande randonnée 
MAET Mesures agro-environnementales territorialisées 
MEDDTL Ministère de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement 
ONCFS Office national de la chasse et de la faune sauvage 
ONF Office national des forêts 
PNRBV Parc naturel régional des Ballons des Vosges 
pSIC Projet de site d’intérêt communautaire 
SIC Site d’intérêt communautaire 
UE Union Européenne 
ZDE Zone de développement éolien 
ZICO Zone importante pour la conservation des oiseaux 
ZNIEFF Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique 
ZPS Zone de protection spéciale 
ZSC Zone spéciale de conservation 

 


